
FICHE DE  

PRÉSENTATION

BILAN DE COMPÉTENCES 

Les actions de bilan de compétences permettent aux salariés d’analyser leurs compétences profession-
nelles et personnelles, leurs aptitudes et leurs motivations, afin de définir un projet professionnel et, le cas 
échéant, un projet de formation.

Une gestion sur mesure qui répond à vos besoins. 

OCAPIAT vous propose un accompagnement personnalisé, selon vos besoins, à travers une  gestion soit                                   
externalisée de votre volontaire, tout au long de l’année. 

Au total ce sont trois niveaux de gestion pour s’adapter à vos activités de formation et optimiser votre gestion : 
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MAGESTIC
MA GESTion de l’Investissement dans les Compétences

Vous accompagner dans votre gestion de                          
l’investissement en compétences incluant une 
contribution volontaire.

TOUTES ENTREPRISES

Facilité vous permet de bénéficier 
simplement du service de subrogation 

de paiement direct de vos factures 

d’organismes de formation dans le 

cadre précis de l’offre légale « Boost 

compétences » (ce partenariat est 

réservé aux entreprises TPE PME de 

moins de 50 salariés). 

Nous gérons donc les dossiers et  

réglons directement aux prestataires 

les coûts pédagogiques facturés. Ce 

service est conditionné au versement 

du reste à charge du dossier sur votre 

contribution volontaire 2 fois par an  

(1 acompte en cours d’année et 1  

appel de solde en clôture d’exercice) et 

vous bénéficiez d’une avance de tré-

sorerie en cours d’année.

C’est l’assurance : 

• D’optimiser l’accès à votre offre 

légale moins de 50 salariés « 

Boost compétences »

• De bénéficier du service de prise 
en charge du paiement des 

factures des organismes de for-

mation

• De bénéficier d’une avance de  
trésorerie en cours d’année

• De disposer du regroupement des 

appels de contribution volontaire 

(2 appels par an seulement et non 

dossier par dossier).

Modernité vous permet de nous 

confier la charge administrative de 
votre formation volontaire. 

 La gestion et le pilotage se fait au 

fil de l’eau et votre suivi à distance 

 depuis nos services en ligne (E’space 

et netservices). 

Nous gérons les dossiers, réglons 

directement aux prestataires et réa-

lisons les  remboursements des frais 

à valoriser et pris en charge (forma-

tion interne). Sauf exception, les frais 

annexes et salaires ne sont pas gé-

rés par OCAPIAT. 

C’est l’assurance : 

• D’optimiser le pilotage grâce à 

des reporting et des bilans en 

ligne et en direct.

• De vous accompagner dans la 

conception pédagogique et la 

mise en œuvre de vos projets

• De retrouver des conseils et une 

expertise territoriale 

Augmenté vous fait bénéfi-

cier des mêmes prestations que  

l’option Modernité avec en plus la 

possibilité d’accéder à d’autres outils 

de pilotage vous permettant de gérer 

votre investissement.

Ce sont 5 options additionnelles et 

que vous pouvez choisir selon vos 
besoins :

En prévisionnel, selon vos obliga-

tions, par évaluation, sur un pilotage 

renforcé ou bien par un paramétrage 

de groupe. 

Des options choisies sur l’année en 

fonction des services auxquels vous 

souhaiter accéder.

Si votre Conseiller Entre-

prises est bien identifié, 
n’hésitez pas à le contac-

ter directement. 

Dans le cas ou vous 

n’avez pas encore bénéfi-

cié de nos conseils :  

Vous dépendez de la  

direction de votre région. 

Retrouvez ce contact sur 

www.ocapiat.fr/ocapiat-

dans-votre-region
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LES 3 NIVEAUX D’OFFRE & LEURS AVANTAGES

SERVICES    

Gestion du volontaire

Externalisation gestion plan

Fréquence de gestion Fil de l’eau Fil de l’eau Fil de l’eau

Nature de coûts gérés 
(pédagogiques, annexes, salaires)

Pédagogiques/

pédagogiques divers 

(Boost compétences 
uniquement)

 

Pédagogiques péda-
gogiques divers 

(sauf exception)

Pédagogiques péda-
gogiques divers 

(sauf exception)

Décharge administrative Forte Forte Forte

Subrogation de paiement 

organismes

Remboursement à l’entreprise
NON

(subrogation 
à l’organisme)

Intégral
(hors subrogation 

 et selon exception)

Intégral
(hors subrogation 

 et selon exception)

Simplification administrative
Non

 (sauf exception)
Non

 (sauf exception)
Non

 (sauf exception)

Services en ligne Standard Standard Personnalisables

EDI
Possible standard

(fichiers salariés)
Possible standard
(fichiers salariés, dossier)

Possible spécifiques
(fichiers salariés, dossier, 
prévisionnel, référentiel 

des obligations)

Approche prévisionnelle Oui optionnelle

Etats de suivi / Reportings
Standard
(en ligne)

Standard
(en ligne)

Premium
(à la demande et en ligne)

Suivi des parcours

 individualisés à 6 ans

Evaluation des formations Optionnelle

Traçabilité des

 habilitations salariés
Optionnelle

Appel d’acompte 1 fois / an 1 fois / an 1 fois / an

Binôme d’interlocuteurs identifiés

Frais de service / CVSR
Non mesure d’exception 

<50 salariés (selon barème 

en vigueur - conditions 

générales )

Oui (selon barême 

en vigueur - conditions 

générales )

Oui (selon barême 

en vigueur - conditions 

générales )
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Réservé <50 salariés


